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Après avoir entendu durant
plusieurs jours les directeurs
généraux, les présidents des

conseils d’administration des caisses
(sociales, des retraites...), dont le se-
crétaire général de l’UGTA, Abdel-
madjid Sidi Saïd, ainsi que le minis-
tre du Travail et des Affaires sociales
de l’époque, M. Aboudjerra Soltani,
c’était hier au tour des responsables
des Offices de promotion et de ges-
tion immobilière (OPGI) qui ont per-
du, eux aussi, des sommes astrono-
miques. Le premier accusé de la
journée à se présenter devant le tri-
bunal criminel de Blida a été le di-
recteur de l’administration et des fi-
nances de l’OPGI de Relizane, M.
Barkat Benachir, qui affirma qu’il n’a
fait qu’obéir aux ordres puisque c’est
le DG qui a eu les premiers contacts
avec Khalifa Bank et que le DAT a
été effectué le 1er juillet 2002 pour
un montant de 8 milliards de centi-
mes. «Le taux d’intérêts a été négo-
cié par le DG, M. Bacha, et j’étais
présent pour le conseiller: nous
avons en un taux de 10,25%». La
présidente lui demanda par la suite
de quels privilèges il a bénéficié, mais
l’accusé a nié en avoir jamais eu. Il
déclara en outre ne pas avoir enten-
du parler de la commission de 1%
du montant du DAT que lui aurait
versé Khalifa Bank. Il fut ensuite
questionné par le procureur général
qui demanda des détails supplémen-
taires concernant l’opération de dé-
pôt, la signature de la convention...
    Le comptable de l’unité de Reli-
zane, M. Bencetta Ali Tayeb, com-
parut ensuite pour les mêmes chefs
d’inculpation, c’est-à-dire corruption
et trafic d’influence.  La présidente
lui demanda, comme à ceux qui l’ont
précédé, de se présenter à la cour:
ce qu’il fit, la provenance des fonds,
les statuts de l’office qui l’emploie.
Là aussi, l’accusé essaya de justifier
les dépôts de fonds par le taux élevé
des intérêts proposé par Khalifa
Bank.  Il confirma qu’il s’est dépla-
cé à Oran pour y déposer le chè-
que de 30.000.000 de dinars.
«Est-ce que vous avez demandé
l’aval du conseil d’administra-
tion ?», lui demanda la présidente.
«Non Madame, car nous n’en avi-
ons pas. L’ancien CA avait terminé
son mandat et le ministère n’en avait
pas encore désigné un autre !».
    Après lui, ce fut au tour du direc-
teur de l’unité OPGI de Relizane, M.
Ouaïl Abdelhamid, qui, après s’être
présenté à la cour, a commencé à
répondre aux questions de la prési-
dente. «Pourquoi avez-vous décidé
de faire un placement à Khalifa Bank
?», lui demanda-t-elle. L’accusa dé-
clara: «C’est sur injonction de la DG
que nous l’avions fait. Nous avons
reçu la convention déjà signée par
M. Bacha et il ne nous restait qu’à
retirer l’argent du CPA et le déposer
à Khalifa Bank». Le montant qui a
été déposé est de 3 milliards, d’après
les déclarations de l’accusé. Concer-
nant l’agence où fut effectué le DAT,
le directeur de l’unité cita celle
d’Oran. «Et c’est vous qui vous êtes
déplacé ?», questionna la présiden-
te. «Non, c’est le comptable»., répon-
dit l’accusé. Il déclara ensuite que
l’argent était déposé auprès du CPA
et qu’il a signé une demande de re-
trait, lui et le comptable. Le CPA a
alors délivré un chèque de banque
et Khalifa Bank a pu retirer les
30.000.000 dinars.
    Le procureur général intervint
ensuite pour rappeler à l’accusé
qu’en novembre 2002, il y avait une
agence Khalifa à Relizane. «Alors
pourquoi Oran ?». Réponse: «Celle

Depuis que le tribunal de Blida pro-cède à une autopsie minutieuseet pédagogique du coeur du problè-me Khalifa, on découvre comment labanque était à la fois irriguée et spo-liée de l’épargne publique. Tout le res-te des affaires judiciaires du groupe dé-coulera de l’intelligence de ce procès.D’emblée, un effet de mode est nette-ment perceptible. Beaucoup de jeunesdéfilent dans les salons de coiffure pourse faire un bouc à la Moumen. Le gol-den-boy est devenu leur idole à lamanière de Ben Laden. Il a ridiculiséle système et demeure insaisissable enle narguant par satellite. Les jeunesvoient en Khalifa une sorte de JesseJames, ce cowboy qui «volait l’argentdes riches pour le donner aux pau-vres». Comme cette anecdote du poli-cier de l’aéroport à qui il offre une voi-ture. Ou ce steward à qui il accorde,en plein ciel, un crédit pour acheter unlogement. Plus sérieusement, le verdictle plus radical a été prononcé par l’écri-vain Yasmina Khadra, qui déclare aujournal DNA que l’Algérie est revenue«A la case départ. Nous sommes denouveau en 1962, au sortir d’une guer-re avec les mêmes dirigeants impéni-tents et inexpérimentés. C’est une ma-lédiction. Le népotisme, le crime d’Étatorganisé, la spoliation, la boulimie rè-gnent. Pour l’heure, je ne vois pas d’is-sue. Je suis fatigué».  Tous les intellectuels sont fatigués etabasourdis par ce chaos financier, ladémesure des détournements, cetteoverdose de scandales, une quasi-dé-mence collective. Ce n’est pas un ha-sard si, avant le procès, Bouteflika aprononcé deux discours d’impuissan-ce et de fin de règne, invectivant lesresponsables. Connaissant les détailssordides de ce dossier, il sent bien ve-nir la désapprobation populaire et in-ternationale. Les dégâts sont irréversi-bles et dévastateurs. Quelle crédibilitépeut avoir un pays avec un tel débal-lage d’incompétence, de complicité etde corruptibilité au degré le plus bas,du billet d’avion à la séance de thalas-so. Le gouvernement, dont plusieursmembres ont aidé à naître, grandir etmourir le groupe Khalifa, s’amuse àréinventer «l’eau chaude», comme lacréation de cellules d’audit, le renfor-cement des inspections des financespubliques. Mais cela est censé exister.Et à quoi sert la Cour des comptes?Pourquoi les responsables du Trésor etdes banques publiques ont-ils laissévider leurs coffres sans dissuader leursclients et tirer la sonnette d’alarme? Etle silence des commissaires aux comp-tes? Un expert-comptable est capabled’un seul coup d’oeil sur un document,un bilan, un ratio, une procédure ouun acte de gestion de déceler les failleset d’en aviser immédiatement qui dedroit : les actionnaires et le procureurde la République. Est-ce un hasard sitoute cette période de gabegie bancairea coïncidé avec le gel prolongé et con-flictuel de l’Ordre National des Experts-comptables, dont les membres ont faitle dos rond et rasé les murs des institu-tions qu’ils étaient censés contrôler,alors que la seule évocation de leurvisite doit faire trembler tout gestion-naire. Dès que le liquidateur et les ex-perts ont été missionnés, les détourne-ments de Khalifa ont été décelés et re-constitués en deux temps, trois mou-vements. Parce que c’est leur métier,parce qu’ils ont des compétences re-connues, parce qu’ils ont suivi un cur-sus de formation et un parcours pro-fessionnels balisés.  La généralisation de la corruptionbancaire est connue de tous, certes.Mais les détails sont pour la premièrefois disséqués dans un procès public.C’est instructif d’entendre comment ona manipulé sans retenue des dépôts,crédits, transferts, intérêts, terrains, ap-partements, villas, voitures, billetsd’avion, etc.. Tous les projecteurs sontbraqués sur Rafic Khalifa en oubliantque d’autres groupes privés ont étémontés comme des fast-foods avec descrédits bancaires à fonds perdus et dessurfacturations. Ceux qui se prennentpour des «capitaines d’industrie», enpérorant, aujourd’hui, dans les médias
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L’affaire Khalifa dévoile

la corruption insurrectionnelle
et les conférences, ne trompent per-sonne sur l’origine de leurs richesses,alors qu’ils n’étaient que comptable,commerçant ou ancien moudjahid.Qu’ont-ils inventé? Quelle est l’origi-nalité de leur produit? Est-ce donc unexploit économique de vendre desvoitures qu’on est incapables de fa-briquer? Comment de nouvelles usi-nes à boissons ont-elles pu dépasseraussi vite une marque centenairecomme Hamoud Boualem? Com-ment de petits patrons de PME ensont-ils arrivés, aujourd’hui, à côtoyerles grands patrons du MEDEF? Le mi-métisme social pousse les gens à seposer la question : comment a-t-il faitpour devenir aussi riche alors qu’il n’aaucun talent. Dans tous les cas, laréponse est évidente: avec l’argentdes autres, des banques, de l’Etat.Les affaires Khalifa Bank, UnionBank, CA Bank, BCIA-BEA, BNA,BADR, ne relèvent pas seulement dedélinquance ou d’association demalfaiteurs, mais d’une véritable in-surrection financière. On s’enrichitpar tous les moyens et on se couvremutuellement. Le pays est riche, maisses richesses sont mal distribuées. Larépartition des revenus est inégale etinjuste. Alors tous ceux qui en ont lapossibilité n’hésitent plus à se servir.Les statistiques d’intendants, écono-mes, comptables, caissiers, receveurs,banquiers, etc.. condamnés pour dé-tournements dépassent l’entende-ment. La culture et l’économie de larente n’ont jamais cessé dans ce pays.Cela a commencé avec des cageotsd’oranges ou de patates des domai-nes auto-gérés, puis des bons d’achataux souk el-fellah, bons de véhiculesSonacome, logements, terrains, cré-dits, etc.. Au fur et à mesure que lepays s’enrichit, la boulimie de la ren-te augmente proportionnellement. Etpuisque le contrôle ne suit pas, pour-quoi se gêner, on tape dans la caisse,d’abord à la petite cuillère, puis à lalouche, puis dans des sacs.Les 900 agents de sécurité de Khali-fa n’assuraient aucune sécurité. Ilsétaient recrutés et percevaient unerente parce qu’ils étaient les fils d’untel ou les cousins de tel autre. Les jeu-nes d’aujourd’hui ne veulent pas sefatiguer pour des clopinettes. En at-tendant de s’enrichir, ils ont pourambition deux choix de carrière  :agent de sécurité ou chauffeur. C’estpour ça que le pays est contraint d’im-porter des chinois pour construire deslogements. Jusqu’à quand le salaired’un fonctionnaire ou d’un ouvriersera-t-il inférieur aux gains d’un ven-deur à la sauvette ou d’un gardiende parking? Comment admettre qu’àcompétences et responsabilités éga-les, les managers algériens touchentdes salaires misérables, alors que desmanagers étrangers dirigent des en-treprises algériennes avec des salai-res de 5000 à 30.000 Euro/mois. Lescontrats de management sont une in-sulte à l’honneur et aux compéten-ces de tous les cadres algériens. C’estce mépris gouvernemental des tra-vailleurs et des cadres qui a créé ce phé-nomène de corruption insurrectionnellequi gangrène toutes les institutions del’Etat, comme dans les républiques ba-nanières. Comment s’étonner alors, quedes cadres se bousculaient chez Khalifaproposer les dépôts de l’argent public,en échange de commissions et de ca-deaux. Pour paraphraser feu KaïdAhmed, «avant que le groupe Khali-fa ne se crée, l’Algérie était au borddu précipice, depuis sa mise en failli-te elle a fait un grand pas en avant».Continuer dans ce mode de gouver-nance avec les oeillères de l’autosuffisan-ce, c’est aboutir une fois de plus à descrises politiques et des règlements decomptes sanglants. Pour faire cesserla corruption insurrectionnelle, lepouvoir n’a pas d’autre choix qued’instaurer des règles institutionnel-les de partage des richesses justes etéquitables en commençant par unepolitique des salaires répondant auxnormes d’un pays qui s’est enrichi etaux ambitions d’une population quine veut plus attendre.

Le procès se poursuit
Khalifa versait
des commissions

aux responsables des OPGI
de Relizane n’était pas encore opé-rationnelle.». La présidente repritalors ses questions et demanda à M.Ouaïl de lui parler de la commissionde 1% du montant du DAT que lui aversée Khalifa Bank. Il bafouilla uneréponse incompréhensible et décla-ra qu’il n’a jamais touché ces 30 mil-lions de centimes. Concernant letaux d’intérêts (10%), l’assistanceapprit que c’est le DG et le DAF (di-recteur de l’administration et des fi-nances) qui l’ont négocié. Voulanttoujours plus, Mme Brahimi dit: «Laconvention signée avec Khalifa Bankest-elle la même que celle avec la DGou est-ce une convention propre àl’unité ?». Quand M. Ouaïl déclaraque c’était une convention à part,elle lui demanda: «Alors pourquoi nel’avez-vous pas signée vous-même?». «Nous dépendons du DG et il asigné !», répondit-il. La présidentereprit: «Quand vous avez fait le dé-pôt à terme au niveau du CPA, quia signé ?». Réponse: «C’est moi !».«Et alors  pourquoi pas pour le dé-pôt à Khalifa Bank ?». Silence. Leministère public et la défense n’ayantpas de questions à poser à l’accusé,la présidente le remercia et lui de-manda de se tenir à la dispositionde la cour si elle a besoin de lui.    Vint ensuite le tour de Saïd Ba-cha, directeur général de l’OPGI deRelizane, d’être entendu. Lui aussiest poursuivi pour corruption et tra-fic d’influence. La première questionde la présidente fut les motivationsqui ont poussé le DG à effectuer ceDAT auprès de Khalifa Bank. Il dé-clara: «J’ai été muté à Relizane enmars 2002, et une semaine après manomination, j’ai reçu deux émissai-res de Khalifa. Je ne connais pas cesdeux personnes et elles m’ont pro-posé d’effectuer un dépôt à termeauprès de Khalifa Bank. Je leur aidit que j’allais réfléchir. Et après leurretour, j’ai appelé le DAF pour lesquestions techniques. Nous avonsnégocié le taux d’intérêts et nousnous sommes entendus sur 10,25%.J’ai alors signé la convention aveceux quand elle a été prête». «Quelmontant avez-vous déposé ?», luidemanda Mme Brahimi.   Il répondit: «80 millions de dinarsque nous avons déposés le 1er juillet2002. Concernant le conseil d’admi-nistration, l’accusé déclara lui aussique le premier ayant terminé sonmandat, ils sont restés quelquetemps sans CA, en attendant la dé-signation par la tutelle.  La présidente continua avec uneautre question: «Et à Béjaïa, quandvous y étiez, est-ce que l’OPGI avaitun compte à Khalifa Bank ?,   «Oui madame» fut sa réponse. «Jevais donc vous prouver que vousconnaissez les deux personnes quise sont présentées à vous à Reliza-ne, puisque ce sont les mêmes quiétaient à Béjaïa, et vous y étiez», luifit remarquer Mme Brahimi. Répon-se: «J’étais DG adjoint à Béjaïa et jene m’occupais pas de gestion àl’époque». La présidente, continuantsur sa lancée, demande à l’accusés’il connaissait Ighil Meziane et GhersHakim. La réponse fut négative:«Non, je ne les connais pas. Je les aivus lors de la confrontation chez lejuge d’instruction». Il affirma par lasuite n’avoir eu aucun privilège per-sonnel, hormis le taux d’intérêts quiétait beaucoup plus élevé qu’auprèsdes banques publiques.   La présidente demanda à l’accusés’il avait cherché à connaître la san-té financière de Khalifa Bank.   Le DG de l’OPGI Relizane lui ré-pondit que «non, nous n’avons pasjugé utile de le faire, d’autant plusque les autres offices et beaucoup

d’institutions ont déposé  leur argentdans les coffres de Khalifa».    Concernant la commission de 1%que Khalifa Bank aurait versée à l’ac-cusé en contrepartie du dépôt, l’ac-cusé déclare n’en avoir pris connais-sance que chez les gendarmes.    L’intervention du PG a été axéeau début sur le parcours profession-nel de M. Bacha, qui était chef deservice à Tizi-Ouzou, DG adjoint àBéjaïa, pour être enfin promu direc-teur général à Relizane.  Par la suite,le PG revint sur le fait que le minis-tère ait été averti ou non de ces dé-pôts et pour lequel l’accusé affirmaque cela était fait d’une manièreautomatique chaque mois.   A une question du PG concernantles commissions et les écriturescomptables de Khalifa Bank y affé-rentes, le DG de l’OPGI déclara:«C’est une invention de la banquepour détourner les soupçons !».    La présidente appela BoussenaRedouane, directeur administratif etfinancier de l’OPGI d’Oran, pour quile mêmes chefs d’accusation ont étécités. La présidente lui demandad’où proviennent les fonds des offi-ces et il déclara que c’était les pro-duits des locations, des promotionsimmobilières, etc. Ces fonds étaiententrepris auprès de divers établisse-ments financiers comme la BDL, leCPA et la CNMA.  «C’est le DG,Kheireddine Oualid, qui a décidé desDAT à effectuer auprès de KhalifaBank. Nous avons effectué un pre-mier dépôt de 42 milliards le26.02.01 à un taux de 12%, puis, 3mois après, un autre de 60 milliards(reconduction du 1er, plus les inté-rêts», répondit l’accusé, à la questionde la présidente qui lui a demandéde parler des dépôts et des condi-tions qui les ont accompagnés.    En tout, il y a eu 100 milliardsdéposés par l’OPGI d’Oran dans lescaisses de Khalifa, ce qui a donnélieu au versement de deux commis-sions par Khalifa Bank, la premièrepour un montant de 2.500.000 di-nars et la deuxième de 500 millionsde centimes. La présidente lui de-manda: «Qui en a bénéficié ?». Ré-ponse: «Je ne sais pas».    Après lui, c’est Kheireddine Oua-lid, le directeur général de l’OPGId’Oran, qui fut entendu lui aussi enqualité d’accusé de corruption et detrafic d’influence.    Il ressort de toutes ses déclarationsqu’il confirme les dires du DAF quil’a précédé à la barre, aussi bien ence qui concerne le montant des 100milliards de centimes déposés à Kha-lifa Bank et qui ont été entièrementperdus, que pour les circonstancesdans lesquelles il a été amené à fairece placement. Il déclara qu’il a reçudans son bureau trois personnesde Khalifa, Ighil Meziane, Ke-chad Belaïd et une troisièmequ’il ne connaît pas. Cette der-nière a été identifiée par Ighil Mezia-ne sur insistance de la présidentecomme étant Hamma Kamel.    Le prévenu  a réfuté la véracitédes écritures brandies par la jugeconcernant un sous-compte spécialoù les sommes de 5 millions de di-nars et 2,5 millions de dinars avaienttransité sous forme de commissions.Et d’estimer que «ces écritures sontinternes  à Khalifa Bank et l’OPGIn’a appris leur existence qu’une  foisla liquidation de la banque pronon-cée». En outre, il a reconnu avoirreçu une carte de gratuité sur les li-gnes de Khalifa Airways.   Il a aussi affirmé que le conseild’administration a donné son accordpour ce placement. Il déclara enfinqu’il est actuellement directeur del’AADL Alger.


